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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingtieme session 

Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite technique 

Ouverture de la session 

1. Le Comite technique (ci-apres denomme "comite" > a tenu sa vingtieme ses
sion au siege de l'UPOV, a Geneve, les 6 et 7 novembre 1984. La liste des 
participants figure dans l'annexe I du present rapport. 

2. La session est ouverte par M. J.M. Elena, president du comite, qui sou
haite la bienvenue aux participants et en particulier a Mme Silvey, expert du 
Royaume-Uni et presidente du Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur, qui assiste pour la premiere 
fois a une session du comite. Il remercie ensuite MM. Bustarret, Beringer, 
Kelly et Hutin, anciens presidents, pour le travail deja accompli par le 
Comite technique. 

3. Le president informe le comite qu'a sa dix-huitieme session ordinaire, 
tenue du 17 au 19 octobre 1984, le Conseil de l'UPOV a elu a l'unanimite les 
personnalites suivantes pour assurer la presidence de quatre des cinq groupes 
de travail techniques au cours des trois prochaines annees : 

i) Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
M. J. Guiard (France) 

ii) Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 
M. F. Schneider (Pays-Bas) 

iii) Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers : M. B. Bar-Tel (Israel) 

iv) Groupe de travail technique sur les plantes potageres 
M. J. Habben (Republique federale d'Allemagne). 
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4. Le comite adopte 1 'ordre du jour qui figure dans le document 
TC/XX/1 Rev., apres avoir convenu d'examiner le point 5 le deuxieme jour de sa 
session apres que le Comite de redaction se sera reuni pour mettre au point 
leS documents a etudier a Ce prOpOS et d I examiner SOUS le point "Questions 
diverses" la decision prise par le Tribunal des variates vegetales et des 
semences du Royaume-Uni en ce qui concerne la variate de ble "Moulin". 

Rapports sur l'etat d'avancement des travaux des groupes de travail techniques 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles (TWA) 

5. M. G. Fuchs (Republique federale d'Allemagne, ancien president du Groupe 
de travail technique sur les plantes agricoles) rend compte de la treizieme 
session de son groupe de travail, tenue a Lund (Suede) du 27 au 29 juin 1984. 
Le 26 juin, plusieurs sous-groupes se sont reunis dans le but d'accelerer les 
debats devant avoir lieu au cours de la session au sujet des documents de tra
vail relatifs aux principes directeurs d'examen du cotonnier, de l'arachide, 
du riz (revision) ainsi que de la feve et de la feverole (revision). Le 
compte rendu complet de cette session figure dans le document TWA/XIII/11 Prov. 
Au cours de celle-ci, le groupe de travail a termine ses travaux sur les prin
cipes directeurs d'examen du dactyle (revision), de la fleole des pres (revi
sion), de la fetuque des pres et de la fetuque elevee (revision) ainsi que du 
chou-navet, avant de les soumettre a !'adoption du comite, et sur de nouveaux 
principes directeurs d'examen de l'arachide, du riz (revision) et de la pomme 
de terre (revision) [voir le paragraphe 27 du present compte rendu], avant de 
les soumettre pour observations aux organisations professionnelles. Il a par 
ailleurs termine ses travaux concernant les principes directeurs d' examen de 
la feve et de la feverole (revision) avant de les soumettre pour !'adoption au 
comite, ce dernier devant neanmoins regler encore quelques questions a sa pre
sente session. Le groupe de travail a confirme la decision prise a sa der
niere session de presenter le projet de principes directeurs d' examen du 
cotonnier - qui n'a pu encore etre expedie faute de certains renseignements -
aux organisations professionnelles pour observations. Il a note que la revi
sion des principes directeurs d' examen du trefle violet et du trefle blanc, 
qui avait ete COnfiee a un SOUS-groupe, etait terminee et il S I efforcera de 
faire approuver ces deux projets par correspondance afin de pouvoir les sou
mettre pour observations aux organisations professionnelles. Le groupe de 
travail a differe d'une annee la revision prevue a l'origine en ce qui conce·r
ne les principes directeurs d' examen de 1 'agrostide et du paturin des pres. 
En plus des questions touchant a !'elaboration des principes directeurs d'exa
men ou a leur revision, le groupe de travail a examine diverses questions de 
caractere general et est parvenu aux conclusions suivantes 

i) Il a decide de completer la liste d'ouvrages 
ference classiques par correspondance et de classer 
categories. 

, 
et de documents de re-
les ouvrages cites par 

ii) Il a pris note des lacunes que comporte la comparaison realisee a 
propos de la reproductibilite des caracteres figurant dans les principes di
recteurs d I examen dU ble et a demande aUX expertS de proceder Chez eUX a Un 
examen plus detaille de cette question. Les resultats de cette verification 
pOUrraient aboutir a Une nOUVelle reViSiOn deS principeS directeUrS d I examen 
du ble. 
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iii) 
methodes 
ferentes 
te. 

Il a pris note du rapport du sous-groupe sur 1 1 harmonisation des 
dlessais de resistance aux maladies, la nomenclature commune de dif
maladies et leurs types, et a decide de soumettre ce rapport au comi-

iv) 
generiques 
importante 

Il a approuve plusieurs principes applicables aux varietes inter
et interspecifiques en natant que cette question est extremement 
pour le triticale, le lolium perenne et le lolium multiflorum. 

v) Il a pris note d 1 un rapport interimaire sur 1 1 essai multilateral de 
varietes de ble visant a comparer certains caracteres enumeres dans les prin
cipes directeurs d 1 examen et differentes methodes d 1 electrophorese. Il a de
cide que 1 1 essai devrait etre prolonge d 1 une annee. 

vi) Il a marque son accord sur 1 1 idee, exprimee en termes gene raux au 
cours de la derniere session du Groupe de travail technique sur les plantes 
potageres, d 1 une revision des notes techniques des principes directeurs d 1 exa
men, en fonction d 1 une proposition qui doit etre elaboree par les experts des 
Pays-Bas. 

vii) Il a decide, a propos de 1 I etablissement des principes directeurs 
d 1 examen, qu 1 il conviendra de s 1 en tenir, s 1 agissant du materiel atteint par 
la maladie, aux maladies qui peuvent influer sur les essais. Les autres ques
tions, telles que la reglementation en matiere d 1 importation dans le cas d 1 es
sais realises par un pays pour le compte d 1 un autre, devront etre traitees en 
relation avec 1 1 elaboration d 1 accords bilateraux. 

6. La quatorzieme session du groupe de travail se tiendra a Hanovre (Repu
blique federale d 1 Allemagne) du 5 au 7 juin 1985. Elle sera precedee par des 
reunions de certains sous-groupes, au meme endroit, le 4 juin 1985. Au cours 
de cette session, le groupe de travail reexaminera - en vue de les soumettre 
pour adoption au comite - les projets de principes directeurs d 1 examen du 
cotonnier, de 1 1 arachide, du riz (revision) et de la pomme de terre (revision) 
[voir le paragraphe 27 du present compte rendu] et egalement - S 1 il a ete pos
sible de les faire approuver par correspondance - les projets d 1 editions revi
sees deS principeS directeurS d I examen dU trefle ViOlet et dU trefle blanCo 
Il reexaminera aussi les documents de travail relatifs aux principes direc
teurs d I examen du navet (revision) et - Si le SQUS-groupe a pu elaborer de 
nouveaux projets - de la luzerne (revision) et de la vesce commune (revi
sion). Par ailleurs, il est prevu d 1 examiner les questions suivantes : liste 
d 1 ouvrages et de documents classiques de reference, essai d 1 electrophorese sur 
le ble, reproductibilite des caracteres, variates hybrides de ble, questions a 
soumettre au Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automatisation et 
les programmes d 1 ordinateur, principes directeurs d 1 examen types, comparaison 
des principes directeurs d 1 examen de l 1 UPOV avec les codes de caracteres des
criptifs etablis par le CIRP, le concept de variete en ce qui concerne le col
za, les collections de reference pour 1 1 examen de 1 1 homogeneite des graminees 
et les ecarts minimaux entre les variates. 

Rapport sur 1 1 etat d 1 avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordinateur (TWC) 

7. Mme,v. Silvey (Royaume-Uni, presidente du Groupe de travail technique sur 
les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordinateur) rend compte de 
la deuxieme session de son groupe de travail, tenue a La Miniere (France) du 
15 au 17 mai 1984. Le compte rendu complet de cette session figure dans le 
document TWC/II/9. Au cours de celle-ci, le groupe de travail a examine les 
questions et pris les mesures suivantes : 
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i) Il a decide que, d'un point de vue statistique, les criteres ac-
tuels de l'UPOV devront etre remplaces par une analyse sur plusieurs annees, 
mais qu'une proposition precise dans ce sens ne pourra etre presentee au comi
te qu'une fois etudiees plusieurs consequences pratiques d'un tel changement. 

ii) Il a pris acte de la comparaison effectuee entre la methode utili-
see par 1 'UPOV pour 1 'examen de 1 'homogeneite et celle qui est appliquee au 
Royaume-Uni. Il a souligne qu'il est plus important d'harmoniser les criteres 
utilises pour choisir les varietes destinees a servir de base de comparaison 
avec une variete examinee que d'harmoniser les methodes statistiques. 

iii) Il a note que 1' expert des Pays-Bas etablira une nouvelle version 
du tableau des listes de varietes en cours d I examen echangees entre les Etats 
membres de l'UPOV. Il a cependant recommande au comite de convenir d'un mini
mum d'elements a faire figurer dans ces listes. 

iv) Il a examine une proposition tendant a normaliser la structure des 
elements d'information utilises pour verifier les denominations de varietes et 
a convenu que chaque expert adressera ses observations sur cette proposition a 
l'expert fran9ais; il s'efforcera par ailleurs d'appliquer cette proposition 
dans un groupe d I Etats determine sur la base d I un echa_nge de bandes magne
tiq~es contenant une liste des varietes d'orge presentees selon le modele pro
pose. 

v) Il a examine une proposition visant a uniformiser la presentation 
des descriptions varietales et rassemblera d' aut res observations au sujet de 
cette proposition. 

vi) Il a poursuivi ses travaux sur l'inventaire des bases de donnees et 
leur structure. 

vii) Il a etudie la possibili te de relier des centres informatiques a 
des reseaux de telematique nationaux et de recourir au courrier electronique, 
e~ etudiera ensuite la possibilite de diffuser les bulletins nationaux par ces 
reseaux. 

viii) Il a etudie les possibilites d I echange de logiciel et se penchera 
sur !'application, d'une part, de normes internationales de documentation pour 
les gros ordinateurs, a l'echelon national, et, d'autre part, de normes d'uti
lisation pour les micro-ordinateurs. 

ix) Il a pris note de !'application de la methode d'evaluation ponderee 
de .. la gamme des caracteres pour determiner la valeur culturale des varietes de 
ma1s. 

8. Le groupe de travail tiendra sa troisieme session a Wageningen (Pays-Bas) 
du 8 au 10 mai 1985. AU cours de cette session, il examinera ou reexaminera 
les questions suivantes : analyse sur plusieurs annees, examen de l'homoge
neite des plantes allogames, normalisation des entrees, verification des deno
minations des varietes, description des varietes, reseaux d'intercommunication, 
echange de logiciel, questions soulevees par les aut res groupes de travail 
techniques de l'UPOV. 



TC/XX/12 
page 5 

0397 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes ornementales et les arbres forestiers (TWO) 

9. Mme U. Loscher (Republique federale d'Allemagne, ancienne presidente du 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres fares
tiers) rend compte de la dix-septieme session de son groupe de travail, tenue 
a Hanovre (Republique federale d'Allemagne) du 7 au 9 aout 1984. Le 6 aout, 
les sous-groupes sur le callune et le lagerstroemia se sont reunis pour faire 
avancer 1 I etude des documents de travail relatifs aux principes directeurs 
d'examen de ces especes. Le compte rendu complet de cette session figure dans 
le document TWO/XVII/13 Prov. Au cours de celle-ci, le groupe de travail a 
termine ses travaux concernant les principes directeurs d'examen de l'epine du 
Christ et du freesia (revision), avant de les soumettre pour adoption au comi
te, ainsi que sur de nouveaux principes directeurs d'examen du begonia elatior 
(revision), du callune, du lagerstroemia, du streptocarpus (revision), de 
1 I epicea CQmmUn et du Saule avant de les SOumettre aux organisations profes
sionnelles pour observations. Il a aussi examine des documents de travail 
relatifs aux principes directeurs d' examen du cactus (Zygocactus, Schlum
bergera, Rhipsalidopsis, Epiphyllopsis et leurs hybrides) et de 1 'hortensia, 
sur lesquels il devra toutefois revenir au cours de sa prochaine session. En 
outre, le projet de principes directeurs d'examen du pommier (revision) devait 
d'abord etre examine par le Groupe de travail technique sur les plantes frui
tieres avant que le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales 
et les arbres forestiers puisse poursui vre son debat sur cette espece. En 
plus des questions touchant a !'elaboration des principes directeurs d'examen 
ou a leur revision, le groupe de travail a examine plusieurs questions de 
caractere general et est parvenu aux conclusions suivantes 

i) Il a prepare une reunion avec les obtenteurs et les producteurs sur 
le begonia elatior qui s'est tenue comme prevu immediatement apres la session, 
le 10 aout 1984, au meme endroit. A cette occasion, il a entendu un expose et 
precede a un debat sur la variation des varietes, notamment en ce qui concerne 
les varietes multipliees par voie vegetative in vitro. 

ii) Il a pris note des premiers resul tats de la comparaison effectuee 
entre plusieurs codes de couleurs et a recommande d' utiliser si possible le 
code RHS (Royal Horticulture Society). A defaut, les obtenteurs devraient 
utiliser le code HCC (Horticultural Color Chart) ou le code de couleurs japo
nais (JHS). S' ils n' en disposent pas, ils devraient mentionner une variete 
bien connue qui correspond a la couleur decrite. 

iii) Il a etudie la 
d'examen, les descriptions 
fonction des renseignements 

possibilite d'harmoniser davantage les rapports 
varietales et les questionnaires techniques en 

re9us des differents Etats membres. 

iv) Il a longuement debattu de la question des ecarts m~n~maux entre 
les varietes eta prepare a !'intention du comite une liste de reponses a plu
sieurs des treize questions soulevees dans la premiere partie de 1 'annexe du 
document CAJ/XIII/2. 

10. La dix-huiteme session du groupe de travail aura lieu a Aarslev (Danemark) 
du 25 au 27 ]mn 1985. Elle sera precedee le 24, par la reunion d I un 
SQUS-groupe qui examinera 1 I etablissement de principes directeurs d I examen de 
la balsamine (impatiente); un autre sous-groupe se reunira, le meme jour, a 
Aars (Danemark), pour examiner l'etablissement de principes directeurs d'exa
men du genevrier. AU cours de sa session, le groupe de travail reexaminera 
- en vue de les soumettre pour adoption au comite - les projets de principes 
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directeurs d 1 examen du begonia elatior (revision), du callune, du lager
stroemia, du streptocarpus (revision), de 1 1 epicea commun et du saule. En 
outre, il reexaminera ou commencera d 1 examiner les documents de travail rela
tifs aux principes directeurs d 1 examen du cactus (Zygocactus, Schlumbergera, 
Rhipsalidopsis, Epiphyllopsis et leurs hybrides), de 1 1 hortensia, du chrysan
theme (revision), du pelargonium grandiflorum, de la balsamine ( impatiente), 
du begonia tuberhybrida, du gla1eul et du genevrier. Par ailleurs, il est 
prevu d 1 examiner les questions suivantes : liste d 1 ouvrages et de documents de 
reference classiques, questions a soumettre au Groupe de travail technique sur 
les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordinateur, principes direc
teurs d 1 examen types, comparaison de codes de couleurs, harmonisation des rap
ports d' examen, des descriptions varietales et des questionnaires techniques, 
ecarts minimaux entre les varietes, etat sanitaire du materiel vegetal fourni. 
Pour 1986, il a deja prevu la revision des principes directeurs d I examen de 
l'alstroemere et du pelargonium (zonale, geranium-lierre et hybrides). 

Rapport sur l'etat d 1 avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes potageres (TWV) 

11. M. F. Schneider (Pays-Bas, ancien president du Groupe de travail techni
que sur les plantes potageres) rend compte de la dix-septieme session de son 
groupe de travail, tenue au kibboutz Shefayim, pres de Tel-Aviv (Israel), du 
11 au 15 juin 1984. Le compte rendu complet de cette session figure dans le 
document TWV/XVII/19 Prov. Au cours de celle-ci, le groupe de travail a ter
mine ses travaux concernant les principes directeurs d' examen du chou frise, 
avant de les soumettre au comite pour l'adoption. Il a pris note des observa
tions re9ues au sujet du projet de principes directeurs d 1 examen de la feve et 
de la feverole et y a apporte plusieurs modifications. Avant que le document 
puisse etre adopte et publie, le comite doit encore se prononcer, au cours de 
sa prEisente session, sur quelques questions restant a regler. Le groupe de 
travail a examine les documents de travail relatifs aux principes directeurs 
d'examen du melon, de la courge et du potiron, mais a decide que les deux do
cuments correspondants devront faire l 1 objet d'un nouvel examen avant de pou
voir etre envoyes aux organisations professionnelles pour observations. Faute 
de temps, plusieurs aut res documents de travail concernant des principes 
directeurs d'examen n 1 ont pu etre examines. Le groupe de travail a laisse au 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles le soin d 1 examiner les 
observations relatives aux principes directeurs d 1 examen du chou-navet. Il a 
fait de meme a propos des observations sur la revision des principes direc
teurs d 1 examen du navet en precisant qu 1 il aimerait toutefois avoir connais
sance de l'issue du debat correspondant avant que le document soit envoye aux 
organisations professionnelles pour observations. En outre, le groupe de tra
vail a examine plusieurs questions de caractere general et est parvenu aux 
conclusions suivantes : 

i) En verifiant le code des couleurs japonais (JHS), il s'interrogera 
plus particulierement sur 1 1 utilite de ce code en ce qui concerne les couleurs 
vertes des especes potageres. 

ii) Il n 1 a pas pu approuver la decision prise par le comi te d 1 admettre 
qu 1 il puisse exister, pour une espece donnee, selon la reproduction ou la mul
tiplication du type de variete, differents degres d'homogeneite acceptables. 

iii) La couleur du hile des feveroles constituant, a son avis, un carac-
tere valable pour la formation de groupes, il ne saurai t accepter un defaut 
dlhomogeneite dans ce caractere. 
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iV) Il poursuivra 1 I etude COmparative deS descriptiOnS de Varietes de 
pois et procedera a une comparaison a partir des resultats des essais realises 
sur la base dlun echange de semences de plusieurs varietes. 

v) Il poursuivra 1 1 etude des modalites d 1 execution des essais dans les 
divers Etats membres en prenant pour exemple la tomate afin d I a laborer une 
proposition commune pour 1 1 harmonisation des methodes. 

vi) Il continuera de completer la liste des ouvrages et des documents 
de reference en S 1 appuyant sur une proposition qui doit etre faite par les 
experts des Pays-Bas. 

vii) La question des ecarts m~m.maux entre les variates a fait 1 I objet 
dlun long debat et le groupe de travail a etabli a 1 1 intention du comite une 
liste de reponses aux treize questions enoncees dans la premiere partie de 
1 1 annexe du document CAJ/XIII/2. 

12. La dix-huitieme session du groupe de travail se tiendra a Cambridge 
(Royaume-Uni) du 9 au 12 juillet 1985; elle sera precedee le 8 juillet, au 
meme endroit, par la reunion d 1 un sous-groupe. Il a ete juge necessaire d 1 al
longer la session d 1 un jour compte tenu du retard considerable accumule dans 
1 I elaboration ou la revision de nombreux principes directeurs d I examen. Il 
est prevu que le groupe de travail terminera au cours de cette session les 
travaux de revision des principes directeurs d I examen du navet (S I il a ete 
POSSible d I en arreter le texte par COrrespondance) et pOUrSUi Vra OU entamera 
1 1 examen des documents de travail relatifs aux principes directeurs d 1 examen 
du melon, de la courge et du potiron, de la chicoree, de la bette commune, de 
la tomate (revision), de la pasteque, de l 1 aubergine, de l 1 asperge et du chou 
de Chine. Par ailleurs, il est prevu d 1 examiner ou de reexaminer les ques-
tions suivantes i) comparaison des descriptions de varietes de pois; 
ii) etude des modalites d 1 execution des essais dans les divers Etats membres 
en ce qui concerne la tomate; iii) tolerances pour les plantes endogames; 
iv) listes des ouvrages et documents de reference; v) questions a soumettre 
au Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automatisation et les pro
grammes d 1 ordinateur; vi) principes directeurs d 1 examen types. 

Rapport sur 1 1 etat d 1 avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes fruitieres CTWF) 

13. M. G. S. Bredell (Afrique du Sud, ancien president du Groupe de travai 1 
technique sur les plantes fruitieres) rend compte de la quinzieme session de 
son groupe de travail, tenue a Valence (Espagne) du 9 au 11 octobre 1984. 
Plusieurs sous-groupes se sont reunis le 8 octobre dans le but d 1 accelerer les 
debats devant avoir lieu au cours de la session au sujet des documents de tra
vail relatifs aux principes directeurs d 1 examen de 1 1 avocatier, du framboisier 
(revision), du manguier et de 1 1 olivier. Le compte rendu complet de cette 
session figurera dans le document TWF/XV/15 Prov. l\u cours de celle-ci, le 
groupe de travail a termine ses travaux sur les principes directeurs d 1 examen 
du kaki et du fraisier (revision), avant de les soumettre pour adoption au 
comite, ainsi que sur les principes directeurs d'examen de 1 1 actinidia, de 
l'avocatier, du cognassier et de l'olivier avant de les soumettre aux organi
sations professionnelles pour observations. Il a aussi examine ou commence a 
examiner les documents de travail relatifs aux principes directeurs d' examen 
du chataignier, du framboisier (revision), du goyavier, du manguier et du pom
mier (revision), sur lesquels il devra toutefois revenir au cours de sa pro
chaine session. En plus des questions touchant a l'elaboration des principes 
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directeurs d' examen ou a leur revision, 
sieurs questions de caractere general 
suivantes 

le groupe de travail a examine plu
et est parvenu aux conclusions 

i) Il a prie 1 1 expert de la France de comparer les principes direc-
teurs d 1 examen de la vigne etablis par l 1 UPOV avec le code des caracteres des
criptifs des varietes et especes de vitis etabli par 1 1 0IV et de dresser une 
liste des caracteres qu 1 il faudrait modifier, dans les principes directeurs 
d 1 examen de l 1 UPOV, pour les aligner sur le document de 1 1 0IV. 

ii) Il a decide de completer la liste d 1 ouvrages et de documents de 
reference classiques par correspondance avant de la reexaminer a sa prochaine 
session. 

iii) Il a etudie la possibilite d 1 ameliorer les relations et la 
tion avec les organismes internationaux travaillant sur les especes 
res, tout en notant qu 1 il s 1 agit la d'une tache assez difficile. 

, 
coopera-
fruitie-

iv) Il a compare les questionnaires techniques, les rapports d 1 examen 
et les descriptions varietales etablis a 1 1 echelon national et a recommande 
qu 1 a 1 1 avenir, les offices nationaux se conforment davantage au schema approu
ve par 1 1 UPOV. Il a aussi recommande au comite une modification du rapport 
type de l'UPOV sur l'examen technique. 

v) Il a etudie la possibilite d 'uniformiser davantage les projets de 
principes directeurs d' examen et a elabore des propositions a soumettre au 
comite. 

vi) Il a examine les premiers resultats de la comparaison de differents 
codes de couleur et a marque son accord sur les recommendations faites par le 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres fores
tiers. 

(vii) Il a decide d' etablir pour sa prochaine session, pour les especes 
relevant de son domaine de competence, une liste des maladies qui affectent 
1 'examen, une liste des maladies pour lesquelles il y a des restrictions a 
1 1 importation en cas d 1 examen centralise et une liste des maladies pour les
quelles les centres d' examen centralise verifient que le materiel vegetal 
n 1 est pas atteint avant de l'accepter pour les examens DHS. 

(viii) Il a note qu'il n'a pas d'autre proposition, dans son domaine de 
competence, a soumettre au Groupe de travail technique sur les systemes d'au
tomatisation et les programmes d'ordinateur. 

14. Le groupe de travail tiendra sa seizieme session a Arslev (Danemark) du 
19 au 21 juin 1985. Certains sous-groupes se reuniront deja, au meme endroit, 
le 18 juin. Au cours de cette session, le groupe de travail reexaminera - en 
vue de les soumettre pour adoption au comite - les documents de travail con
cernant les principes directeurs d' examen de 1 'avoca tier, de 1 'actinidia, de 
1 'Olivier et du cognassier. En outre, il examinera ou reexaminera les docu
ments de travail relatifs aux principes directeurs d' examen du bananier, du 
chataignier, du framboisier (revision), du goyavier, du groseillier a maque
reau (revision), du macadamia, du manguier, du pommier (revision) et de la 
ronce fruitiere (revision). Par ailleurs, il est prevu d'examiner les ques
tions suivantes liste d'ouvrages et de documents de reference classiques, 
questions a soumettre au Groupe de travail technique sur 1 'automatisation et 
les programmes d'ordinateur, principes directeurs d'examen types, ecarts mini
maux entre les varietes, comparaison des codes de couleurs, etat sanitaire du 
materiel vegetal envoye a l'examen. 
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Questions presentees par 1es groupes de travail techniques 

04 0 'I 

15. Le debat se derou1e essentie11ement sur 1a base des documents TC/XX/3 et 
TC/XX/3 Add. 

16. Examen de 1a distinction. Le comite prend note des paragraphes 2 et 3 du 
document TC/XX/3. I1 note qu 1 un ecart donne entre une variete a 1 1 examen et 
une plante aberrante de cette variete peut parfois etre suffisamment important 
pour justifier 1e refus de cette variete pour defaut d I homogeneite, sans 
cependant permettre de considerer la plante aberrante comme suffisamment dis
tincte de la variete originale pour justifier l 1 octroi d 1 un droit distinct. 
Le comite note qu 1 il S 1 agit la cependant de cas particuliers aux plantes orne
mentales et quI il ne S I ensuit pas que 1es memes regleS doivent S I appliquer a 
toutes les aut res especes. Les groupes de travail techniques etudieront si 
des cas analogues peuvent aussi se presenter dans leurs domaines de competence. 

17. Analyse sur plusieurs annees. Le comite prend note des renseignements 
donnes dans 1e document TC/XX/5 et aux paragraphes 4 et 5 du document TC/XX/3. 
AU cours du debat, il est note que plusieurs problemes restent encore a regler 
au regard de la proposition visant a remplacer les criteres d 1 examen de la 
distinction actuellement appliquees par 1 1 UPOV par la methode d I analyse sur 
plusieurs annees. Les mesures necessaires a cet effet seront prises avant la 
prochaine session du comite. Il conviendra de verifier comment proceder a 
1 1 egard des resultats portant seulement sur deux annees consecutives (ce qui 
est possible avec la methode actuelle) et si, en dehors des caracteres mesures 
a une Seule dimenSiOn, d I autreS CaractereS (par exemple la COUleur SUr 60 
plantes isolees) peuvent aussi etre apprecies au moyen de cette methode. I1 
est SOUligne quI il Serai t inadmissible que la SUbStitution d I un systeme a Un 
autre se traduise par une modification considerable du nombre de varietes 
pouvant etre distinguees. Le comite note que la methode d 1 analyse sur 
plusieurs annees a deja ete appliquee au Royaume-Uni a titre de methode addi
tionnelle d 1 examen pour les especes herbacees. Il est prevu de 1 1 appliquer 
ulterieurement de fa9on analogue aux especes potageres alogames. 

18. Examen de 1 1 homogeneite. Le comite prend note des paragraphes 6 et 7 du 
document TC/XX/3. Il note qu 1 avant de proceder a 1 1 harmonisation des methodes 
statistiques d 1 appreciation de 1 1 homogenei te, il convient d 1 harmoniser les 
criteres appliques par les divers Etats membres pour choisir les variates 
temoins aux fins de l 1 examen de l 1 homogeneite. Il note aussi que le Groupe de 
travail technique sur les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordi
nateur etudiera les criteres pouvant etre envisagees pour le choix des variates 
temoins. I1 demande aux groupes de travail techniques d 1 etudier cette question 
espece par espece lorsqu 1 ils revisent des principes directeurs d 1 examen ou en 
etablissent de nouveaux. 

19. Homogeneite des especes comprenant a la fois des variates multipliees par 
voie vegetative et des variates reproduites par voie sexuee. Le debat se 
deroule sur la base des paragraphes 8 et 9 du document TC/XX/3. Apres avoir 
examine les divers points de vue des groupes de travail techniques sur la 
question de savoir s 1 il faut retenir un seul critere d 1 homogeneite ou plu
sieurs a 1 1 interieur d I une meme espece, selon que la variete est reprodui te 
par voie sexuee ou par voie vegetative, le comite conclut qu 1 aUX termes de 
1 1 article 6.1 )c) de la Convention UPOV "La variete doi t etre suffisamment ho
mogene, compte tenu des particu1arites que presente sa reproduction sexuee ou 
sa multiplication vegetative." Cette disposition de la convention peut cepen
dant aboutir a deux possibilites differentes, selon 1 1 espece consideree : 
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a) differents criteres d'homogeneite a l'interieur d'une meme 
par exemple pour le ma1s lorsque les differents types de la 
(hybrides simples, hybrides doubles) justifient une difference de 
ment; 

' espece, 
variete 
traite-

b) un seul critere d'homogeneite a l'interieur d'une meme espece, par 
exemple pour le freesia, dont les variates multipliees par voie vegetative 
etaient jusque la les seules a etre protegees, si de nouvelles variates 
reproduites par voie sexuee peuvent repondre au meme critere d'homogeneite 
et si de nouvelles variates de freesia risquent, faute d'un seul critere 
d I homogenei te, de pOUVOir etre obtenues par pur clonage a partir d I une 
variate existante reproduite par voie sexuee. 

20. Homogeneite de couleur du hile pour la feve et la feverole. Le debat se 
deroule sur la base des paragraphes 10 et 11 du document TC/XX/3 et sur la 
base du document TC/XX/11, comportant les observations de l'ASSINSEL. Il est 
souligne quI il est difficile de preciser exactement ce qui separe la feve de 
la feverole et qu'un seul degre d'homogeneite devrait par consequent s'appli
quer pour 1' ensemble de 1' espece. D' aut res experts font cependant observer 
qu'il existe actuellement des variates de feverole heterogenes quant a la cou
leur du hile et que l'UPOV ne devrait done pas obliger les obtenteurs a s'ef
forcer d'obtenir une variate homogene par rapport a ce caractere. Le comite 
ne peut se prononcer definitivement au cours de la session et decide par con
sequent de demander aux delegations de soumettre la question a leurs services 
nationaux pour une etude plus approfondie avant qu'elle ne soit reexaminee par 
les groupes de travail techniques sur les plantes agricoles et sur les plantes 
potageres et par le comite lui-meme a leurs prochaines sessions. Afin de ne 
pas retarder 1 1 adoption des principes directeurs d I examen revises de la feve 
et de la feverole, il est convenue que les caracteres de la couleur du hile 
seront maintenus dans le projet de principes directeurs d' examen de ces deux 
especes sans pour !'instant etre signales par un asterisque. 

21. Homogeneite des variates multipliees par voie vegetative. Le comite 
prend note des paragraphes 12 et 13 du document TC/XX/3. Il releve que les 
especes multipliees par voie vegetative, et en particulier celles dont la 
structure genetique est relativement faible, se signalent souvent par un de
faut d'homogeneite par rapport a une seule et meme plante. Il conviendrait 
d'accorder une attention particuliere a ces especes lors de l'examen de 
l'homogeneite. 

22. Differentes solutions adoptees par les Etats membres en ce gui concerne 
l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la stabilite. Le comite 
prend note des paragraphes 14 a 17 du document TC/XX/3. Il constate quI il 
semble que certains Etats membres acceptent de nombreux caracteres pour l'exa
men de la distinction, ce qui signifie que l'obtenteur doit rendre sa variate 
homogene par rapport a !'ensemble de ces caracteres, tandis que d'autres Etats 
membres acceptent beaucoup moins de caracteres mais la limitation du nombre de 
ceux-ci rend alors plus difficile l'etablissement de la distinction des varia
tes a l'examen. Le comite note que chacune de ces differentes conceptions a 
aussi des consequences comparables sur l'examen de la stabilite. Apres avoir 
releve que !'adoption de listes de caracteres assez longues tendait surtout a 
eviter qu'une variate a l'examen presentant par ailleurs une valeur economique 
certaine puisse etre refusee pour defaut de distinction par suite du faible 
nombre de caracteres pris en consideration, une liste restreinte de caracteres 
tend essentiellement, en revanche, a eviter un surcroit de travail au service 
d'examen et a retenir uniquement les caracteres qui suffisent a distinguer la 
plupart des variates, le comite a recommande les mesures suivantes : 
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i) en revisant les principes directeurs d 1 examen de l 1 UPOV ou en eta-
blissant de nouveaux, le groupe de travail technique interesse doit recenser 
tous les caracteres effectivement pris en consideration par les Etats membres 
de 1 1 UPOV pour 1 1 examen de la distinction, de l 1 homogeneite et de la stabilite; 

ii) les caracteres juges importants pour l 1 examen de la distinction, de 
llhomogeneite et de la stabilite doivent ensuite etre retenus dans les princi
pes directeurs d 1 examen de l 1 UPOV; 

iii) les Etats membres ne doivent pas deroger plus qu 1 il n 1 est neces-
saire aux listes de caracteres figurant dans les principes directeurs d 1 examen 
de 1 1 UPOV; 

iv) les caracteres particuliers qui ne sont necessaires que pour dis-
tinguer une seule ou quelques varietes a l 1 examen des autres varietes existan
tes ne doivent pas etre systematiquement retenus dans la liste nationale de 
caracteres servant a 1 1 examen de 1 1 ensemble des varietes et le service compe
tent ne doit pas exiger que toutes les autres varietes repondent aux criteres 
d 1 homogenei te fixes pour ces caracteres complementaires tant que ceux-ci ne 
paraiSSent paS indispensables pOUr COnClUre a la distinction d I Ufi nombre de 
plus en plus important de varietes. 

23. Tolerances relatives aux plantes endogames. Le comite prend note des 
paragraphes 18 et 19 du document TC/XX/3. Il confirme la decision prise a sa 
dix-huitieme session et consignee au paragraphe 27 du document TC/XVIII/13, a 
savoir que, S 1 agissant de plantes endogames observees dans des varietes hybri
des, des tolerances particulieres doivent etre precisees dans les principes 
directeurs d 1 examen de l 1 UPOV pour les especes considerees, en plus des tole
rances maximales mentionnees dans l 1 Introduction generale aux principes direc
teurs d 1 examen. Comme les opinions divergentes exprimees au sein du groupe de 
travail technique sur les plantes potageres peuvent en partie S 1 expliquer par 
le fait que differentes solutions peuvent etre appliquees lors du repiquage 
des semis - certains Etats membres pouvant par exemple systematiquement elimi
ner les plantes aberrantes du groupe des plantes repiquees - le comite demande 
au Groupe de travail technique sur les plantes potageres de poursuivre 1 1 etude 
de la possibilite mentionnee plus haut en recensant les modalites selon les
quelles S 1 effectue le repiquage des plantes. 

24. Rapports d 1 examen et description des varietes. Le comite prend note des 
paragraphes 20 a 23 du document TC/XX/3. Il convient que : 

i) le rapport type de l 1 UPOV sur 1 1 examen technique (ST/IX/4, annexe 
VII) doit etre revise de fac;:on a permettre son utilisation non seulement au 
nlveau international mais aussi au niveau national. 

ii) la numerotation des caracteres dans le rapport d I examen doit etre 
la meme que dans les principes directeurs d 1 examen de 1 1 UPOV; 

iii) le rapport d'examen doit reprendre le libelle des niveaux d'expres-
sions et la note correspondante; 

iv) le recours au rapport type de l'UPOV sur l'examen technique ne doit 
entra1ner aucun surcro1t de travail; 

v) les experts de la Republique federale d I A.llemagne etabliront un 
projet de revision du rapport type de l 1 UPOV sur 1 1 examen technique. 
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25. Harmonisation des collections de reference. Le comite prend note des 
paragraphes 22 et 23 du document TC/XX/3. I1 releve que les differences les 
plus notables constatees dans les resultats d 1 examen des divers Etats membres 
sont dues a la disparite des collections de reference conservees dans chacun 
de ces Etats. I1 recommande que les Etats membres tiennent compte de cette 
situation pour effectuer 1 1 examen et qu 1a l 1 avenir ils S 1 attachent davantage a 
harmoniser ces collections de reference. 

26. Participation insuffisante aux activites des groupes de travail. Le 
debat du comite se deroule sur la base des paragraphes 26 et 38 a 41 du docu
ment TC/XX/3. Le comite recommande que les experts des Etats membres prennent 
part au plus grand nombre possible de reunions des groupes de travail techni
ques. Si le lieu de reunion est trop eloigne ou si pour d 1 autres raisons un 
Etat membre n 1 est pas en mesure de se fa ire directement representer par un 
expert, il doit au moins participer a la reunion par correspondance en faisant 
parvenir par ecrit ses observations au Bureau de 1 1 UPOV avant celle-ci. 

27 o Caracteres guantitatifs ne pouvant etre repartis gu I en trois groupes • 
M. Thiele-Wittig rend compte des resultats du debat du Comite de redaction 
concernant les problemes inherents aux caracteres quantitatifs qui ne peuvent 
etre repartis qu 1 en trois groupes. Le comite note que cette question a sur
tout ete soulevee par le Sous-groupe sur la pomme de terre au cours de 1 1 eta
blissement d 1 un document de travail relatif aux principes directeurs d 1 examen 
de la pomme de terre (revision). Il approuve la recommandation du Comite de 
redaction de renvoyer le document de travail sur les principes directeurs 
d 1 examen de la pomme de terre au Sous-groupe sur la pomme de terre du Groupe 
de travail technique sur les plantes agricoles, en le priant de : 

i) verifier si tous les caracteres cites dans le document de travail 
sont reellement necessaires. A cet effet, il demande que 1 1 expert 
des Pays-Bas indique pour chaque caractere combien de fois celui-ci 
a jusqu 1 a present ete le seul a permettre de distinguer les varia
tes; 

ii) s'efforcer de noter en principe les caracteres quantitatifs de 1 a 
9; 

iii) ne traiter qu 1 a titre exceptionne1 les caracteres quantitatifs com
me des caracteres qualitatifs au sens du paragraphe 10 de l 1 Intro
duction generale aux principes directeurs d 1 examen, et 

iv) indiquer dans le cas precite 1es regles applicables en matiere de 
distinction. 

28. Progres realises dans le domaine de la selection vegeta1e. Le comi te 
prend note des paragraphes 30 et 31 du document TC/XX/3. I1 prend acte, en 
1 1 approuvant, du fait que le Groupe de travail technique sur les plantes agri
coles etudiera les recents progres des techniques de selection, notamment les 
hybrides de ble obtenus par traitement chimique, le triticale et les variates 
synthetiques de colza, au cours de sa prochaine session. 

29. Variates intergenerigues. Le comite note les principes generaux definis 
par le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles pour le traite
ment des varietes intergeneriques ou interspecifiques, qui sont cons ignes au 
paragraphs 32 du document TC/XX/3. 

30. Listes des variates en cours d 1 examen. Le comite prend note des paragra
phes 34 a 37 du document TC/XX/3. Il convient que toutes les listes de varia
tes en cours d'examen doient comporter au mains les renseignements indiques au 
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paragraphe 34 du document precite. Il convient egalement que dans toute la 
mesure du possible les experts travaillant effectivement sur telle ou telle 
espece doivent recevoir copie des parties de ces listes consacrees aux especes 
relevant de leur domaine de competence. 

31. Harmonisation des listes de caracteres etablies par differents organes. 
Le comite prend note des paragraphes 42 et 43 du document TC/XX/3. Au cours 
du debat, il est souligne que divers organes etablissent souvent a differentes 
fins des listes de caracteres pour les memes especes, si bien qu' il est tres 
difficile et parfois meme inutile ou impossible d'harmoniser ces listes. Dans 
un premier temps, cependant, le comite demande aux groupes de travail techni
ques d'etablir une liste des organes travaillant sur les especes pour lesquel
les des principes directeurs d I examen ont deja ete adoptes 0U doivent etre 
elabores prochainement, et de S I efforcer d I ameliorer les relations avec ces 
organes tant au niveau international qu'au niveau national. 

32. Rapport du Sous-groupe charge des maladies. Le comi te prend note, en 
l'approuvant, du rapport du Sous-groupe charge des maladies du Groupe de tra
vail technique sur les plantes agricoles, qui fait l'objet du document 
TC/XX/10, et appuie les mesures qui y sont envisagees. Au cours du debat, des 
remerciements sont actresses au sous-groupe et a son president pour leur remar
quable travail. Le comite note que, s'agissant des cereales, on ne doit 
recourir aux caracteres de resistance aUX maladies pour 1 I examen de la dis
tinction que dans la mesure ou aucun caractere morphologique ne se revele 
adapte et ou le deposant de la variete a l'examen precise dans sa demande que 
cette variete presente une resistance a une certaine maladie ou souche de 
maladie. Le comite constate toutefois que le rapport concerne exclusivement 
les maladies affectant les cereales et que, comme cela a deja ete indique a de 
precedentes sessions, des solutions differentes peuvent etre appliquees au re
gard du recours a la resistance aux maladies comme critere de distinction 
lorsque d'autres especes sont en cause, les caracteres de resistance interve
nant meme dans le groupement des varietes de certaines especes. 

33. Etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour examen. Le comite prend 
note des paragraphes 46 et 47 du document TC/XX/3. Il releve qu'il est impor
tant de faire le point de la situation au regard des maladies pouvant avoir 
une influence sur 1 'examen des varietes. 11 approuve les mesures envisagees 
par le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles (consignees dans 
le document TC/XX/3 Add.), qui consisteraient a etablir 

i) une liste des maladies ayant une incidence sur la description de la 
variete, 

ii) une liste des maladies pour lesquelles sont prevues des restric-
tions a !'importation, et 

iii) Une liste des maladieS a 1 I egard desquelles une verification est 
effectuee par le service competent pour s'assurer que le materiel vegetal SOU
mis pour les examens DHS en est exempt (voir le paragraphe 30 du document 
TWF/XV/15 Prov.). 

Il demande aussi que les groupes de travail techniques preconisent certaines 
mesures de controle tendant a reduire les risques de maladies ayant une inci
dence sur les resultats des examens. 

34. Revision des principes directeurs d' examen. Le comi te prend note des 
paragraphes 48 et 49 du document TC/XX/3 ainsi que du paragraphe 8 du document 
TC/XX/3 Add. et recommande que tous les groupes de travail techniques qui re
visent des principes directeurs d I examen etablissent le premier document de 
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travail sur la base du texte adopte des principes directeurs d' examen consi
deres, sans modifier la numerotation initiale des caracteres. 

35. Comparaison de differentes methodes d'electrophorese. Le comite prend 
acte de 1a poursuite du projet de comparaison des methodes d'electrophorese et 
de leur correlation avec certains caracteres morphologiques, comme il est in
dique au paragraphe 50 du document TC/XX/3. 

36. Documents presentes aux groupes de travail. Le comite prend note des 
paragraphes 54 et 55 du document TC/XX/3. Il convient que la source et la 
date deS documentS etabliS a 1 I intention deS groupeS de travail techniques 
doivent etre indiquees au moins sur la paqe de couverture. 

37. Questions a examiner par le Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur. Le comite note que le Groupe 
de travail technique sur les plantes potageres a invite le Groupe de travail 
technique SUr les systemes d I automatisation et les programnes d I ordinateur a 
etudier les problemes particuliers que posent les especes potage res du fait 
que l'examen ne porte parfois que sur un nombre restreint de varietes de cha
que espece, ce qui limite les possibilites de distinguer les varietes les unes 
des autres par les methodes statistiques habituelles. 

38. Critere permettant de retenir des caracteres dans les principes direc
teurs d' examen. Le comi te prend note du paragraphe 20 du document TC/XX/3 
Add. en constatant que pour certains caracteres se rapprochant d'un niveau 
d' expression predominant, il existe aussi d' aut res niveaux d' expression. Ce 
probleme n'est cependant pas particulier aux especes fruitieres. 

Principes directeurs d'examen 

39. Le comite examine les projets de principes directeurs d'examen mentionnes 
aux paragraphes 1, 2 et 3 du document TCIXX/2, sous reserve des modifications 
operees par le Comite de redaction et signalees au cours de la session. 

40. Le comite convient que le Groupe de travail technique sur les plantes 
potageres continuera l'etude du caractere 9 du document TG/8/3(proj.) (feve et 
feverole) afin de determiner si deux caracteres doivent etre prevus pour la 
plissure, l'un pour la foliole et !'autre pour la feuille. Cette etude ne 
doi t cependant pas retarder la publication des principes directeurs d' examen 
de la feve et de la feverole, dans lesque1s il convient uniquement d'envisager 
pour l'instant un caractere pour la pliure de la foliole. L'ancien president 
du Groupe de travail technique sur les plantes potageres regrette cette der
niere decision, qui va a l'encontre du voeu exprime par ce groupe de travail. 

41. Le comite adopte enfin les principes directeurs d'examen des especes sui
vantes : 

TG/8/3(proj.) 
TG/22/5 (proj.) 
TG/27/5(proj.) 
TG/31/5(proj.) 
TG/34/5(proj.) 
TG/39/5(proj.) 
TG/89/2(proj.) 
TG/90/2(proj.) 
TG/91/2(proj.) 
TG/92/2 (proj.) 

Feve, feverole (revision) 
Fraisier (revision) 
Freesia (revision) 
Dactyle (revision) 
Fleole (revision> 
Fetuque des pres, fetuque elevee (revision) 
Chou-navet 
Chou frise 
Epine du Christ 
Kaki 
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42. Le comi te prend egalement note de 1 1 etat d I avancement des principes di
recteurs d 1 examen mentionnes aux paragraphes 4 a 6 du document TC/XX/2, dans 
la partie b) du document TC/XX/2 Add. et dans les annexes du document TC/XX/2, 
avec les corrections effectuees a la suite de sa decision relative a la pomme 
de terre, qui est reprodui te au paragraphe 2 7 du present compte rendu. Des 
listeS ffiiSeS a jOUr deS principeS directeUrS d I examen SOnt reprOdUi teS danS 
les annexes II et III du present compte rendu. 

43. Code des couleurs de 1 1 UPOV et questions voisines. Le debat du comite se 
deroule sur la base des paragraphes 59 a 62 du document TC/XX/3 et des para
graphes 12 et 13 du document TC/XX/3 Add. et repose essentiellement sur 1 1 avis 
exprime par les Groupes de travail techniques sur les plantes ornementales et 
les arb res forestiers, d 1 une part, et sur les plantes frui tie res, d 1 autre 
part, qui 

i) estiment qu 1 un code des couleurs est preferable a un colorimetre, 

ii) recommandent de continuer a utiliser de preference le code des cou-
leurs de la Royal Horticultural Society (RHS), en ayant, si possible, recours 
au Horticultural Colour Chart (HCC) pour certaines couleurs qui ne figurent 
pas dans le premier code, 

iii) recommandent d I Utiliser le COde japonais de COUleUrS de reference 
pour 1 1 horticulture (JHS) au cas ou l 1 obtenteur ou le service interesse ne 
dispose pas d 1 un code RHS et ne peut en obtenir de copie, 

iv) recommandent que les deposants qui ne disposent d 1 aucun des codes 
precites et ne jugent pas 0pportun d I en acquerir Un signa lent a leur service 
national une variete comparable notoirement connue dont la couleur correspond 
exactement a celle de la variete a 1 1 examen. 

Le comit9 note que ces recorrunandations ont 9t9 formul9es apres une pre
miere comparaison du code de couleurs RHS, du code de couleurs JHS et du seg
ment de code de couleurs de la firme allemande Volk et n 1 ont done qu 1 un carac
tere provisoire, et que les etudes doivent etre poursuivies avant que des 
recommandations definitives puissent etre formulees. Il estime done que les 
trois codes faisant l 1 objet de la comparaison (RHS, JHS et segment du code 
Volk) doivent faire 1 1 objet d 1 un examen plus approfondi afin de decouvrir tous 
les inconvenients qu 1 ils peuvent presenter ainsi que toutes les possibilites 
d 1 y remedier. Les experts du Royaume-Uni prendront en outre contact avec les 
responsables du RHS, les experts du Japon avec les responsables du JHS et les 
experts de Republique federale d 1 Allemagne avec la firme Volk pour determiner 
comment les inconvenients deja signales par les differents groupes de travail 
techniques pourraient etre en partie elimines (voir les documents 
TWF/XV/15 Prov., paragraphes 14 et 15, TWO/XVII/13 Prov., paragraphe 9, 
TWO/XVII/10 et TWO/XVII/12). Des que de nouveaux renseignements auront pu 
etre reunis, la question devra etre reexaminee pour tenter de decouvrir la 
meilleure solution pour 1 1 avenir. 

44. Il est porte a la connaissance du comite qu 1 une re1mpression du code de 
couleurs RHS para!t tres improbable a l 1 heure actuelle, en 1 1 absence d 1 un con
cours financier exterieur. L 1 UPOV doit neanmoins continuer a etudier les pos
sibilites d 1 ameliorer ce code de la maniere precitee. 

45. Examens additionnels destines a completer les resultats d 1 examen obtenus 
dans un autre Etat membre. Le comi te est saisi des documents TC/XX/4 et 
CAJ/XIV/4. Plusieurs experts signalent avoir rencontre aux niveaux national 
et regional des problemes similaires, qui ont ete resolus en procedant a des 
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examens complementaires. A titre d 1 exemples, sont cites les differences ob
servees selon que la croissance a lieu en serre ou en plein air, ou encore les 
resultats des examens effectues dans un Etat membre (par exemple au Danemark, 
sur les varietes de trefle violet) qui sont completes dans un autre Etat mem
bre (Republique federale d 1 Allemagne) par des examens portant sur quelques 
caracteres selectionnes, lesquels, par ailleurs, sont des caracteres de la 
valeur de la variete. Les resultats de ces examens complementaires sont 
surtout destines a informer les utilisateurs des varietes. L 1 expert d 1 Israel 
signale que les problemes qu 1 il a rencontres touchaient moins ala description 
deS VarieteS quI a 1 1 etablissement dU Caractere distinct if • Il etudie deja 
cette question dans son pays eta 1 1 intention de passer 1 1 an prochain quelques 
jours au sein de 1 1 office d I un des Etats membres pour approfondir cette etu
de. Le comite admet que cette question doit faire 1 1 objet d 1 un examen plus 
appr0f0ndi etudiee et decide d I attendre leS reSUltatS de 1 1 etude de 1 1 expert 
d I Israel avant de reprendre ses debats sur ce point a sa prochaine session. 
Il note que les aspects juridiques du probleme seront examines par le Comite 
administratif et juridique le 8 novembre 1984. 

Liste d' ouvrages de reference et d I aut res documents utiles pour 1 1 examen des 
varietes 

46. Le comi te prend note des paragraphes 65 a 68 du document TC/XX/3, des 
paragraphes 14 et 15 du document TC/XX/3 Add. et du document TC/XX/9. Il con
vient que dans un premier temps les groupes de travail devront mettre au point 
COmme prevu leur liste recommandee d I 0UVrages de reference en S I efforc;:ant 
d 1 adopter une demarche commune. Lorsque la liste finale aura ete etablie, le 
Bureau de 1 1 Union devra periodiquement proceder a des mises a jour apres avoir 
demande aux Etats membres de lui indiquer les nouveaux elements de documenta
tion utilises en cours d 1 examen. 

Principes directeurs d 1 examen normalises 

4 7. Le comi te prend note des paragraphes 69 a 71 du document TC/XX/3, des 
paragraphes 16 a 19 du document TC/XX/3 Add. et des documents TC/XX/8, 
TC/XIX/6 et TG/1/2. L 1 ancien president du Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres explique sa proposition, reproduite dans le document 
TC/XX/8. Le comite convient que 1 1 expert des Pays-Bas etablira a titre 
d 1 exemple 1e projet de principes directeurs d 1 examen du Streptocarpus en ap
pliquant les principes definis dans 1a proposition reproduite dans le document 
TC/XX/8 ainsi que d 1 autres dispositions fondamentales des principes directeurs 
d I examen en vigueur. Chaque groupe de travail technique, a 1 1 exception du 
Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automatisation et les program
mes d 1 0rdinateur, en verifiera les possibilities d 1 application par rapport aux 
autres principes directeurs d 1 examen relevant de son domaine de competence. 

48. Le comite conclut que 1 1 examen de la proposition visant a modifier en fa
veur de l'ordre botanique 1 1 ordre d 1 indication des caracteres dans le tableau 
doit etre differe et que la question doit etre prealablement etudiee au sein 
des groupes de travail techniques. 
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Ecarts minimaux entre 1es varietes 

49. Le comite est saisi des documents TC/XX/6, TC/XX/7 et du paragraphe 22 du 
document TC/XX/3 Add. Il examine les 13 questions recensees dans la premiere 
partie de 1' annexe du document CAJ/XIII/2 sur la base des reponses deja don
nees par le Comite administratif et juridique et par les groupes de travail 
techniques, et parvient aux conclusions suivantes : 

Question 1 : 

Question 2 

Question 3 

Question 4 

Question 5 

Il n I est pas necessaire de modifier 1' interpretation de la 
notion utilisee dans la Convention qui veut que la variete 
puisse " ... etre nettement distinguee par un ou plusieurs ca
racteres importants ... ". Il ne faut cependant pas perdre de 
vue que les Etats membres ont repris cette notion dans leur 
legislation nationale sous une forme parfois legerement dif
ferente, en exigeant par exemple que la difference porte sur 
" ... au mains nn caractere important". 

Il n I est pas necessaire de donner Une interpretation plUS 
precise de la notion de "caracteres importants". 

Du point de vue technique, il n'existe aucune difference en
tre les caracteres adaptes uniquement a 1' identification et 
ceux qui sont adaptes aussi a des fins de distinction. Mais 
d'autres elements, d'ordre juridique par exemple, ou des fac
teurs tels que !'incertitude qui regne quant aux consequences 
de 1' acceptation d' un caractere aux fins de la distinction, 
interdisent cependant pour 1' instant d' admettre aux fins de 
la distinction certains caracteres qui sont par ailleurs ac
ceptes aux fins de !'identification. 

Les regles suivies par l'UPOV sont actuellement precisees 
dans 1' Introduction generale aux principes directeurs d' exa
men et dans le texte de chacun de ces principes. L'UPOV reu
nira, espece par espece, des donnees d'experience qui seront 
ensuite reprises dans ces principes directeurs. Il n'est pas 
Utile d I indiquer les ecarts minimaUX pour chaque caractere 
dans les principes directeurs d'examen. 

Il est difficile de prevoir en detail toutes les situations 
possibles. Par consequent, seuls les trois principaux cri
teres arretes au cours de la dix-huitieme session du comite 
et consignes au paragraphe 39 du document TC/XVIII/13 ont ete 
confirmes : 

i) determiner si le caractere peut etre considere comme 
important et si les varietes pouvant etre identifiees par ce 
caractere presenteraient en principe un ecart minimum suf
fisant par rapport aux aut res variates pour justifier 1' oc
troi d'une protection, 

ii) determiner si les varietes seraient en principe homoge
nes du point de vue du caractere en cause ou sont en disjonc
tion selon une certaine formule, et 

iii) determiner s'il existe des methodes uniformes et norma
lisees d'observation de ce caractere. 
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Question 7 

Question 8 

Question 9 

Question 10 

Question 11 

Question 12 

Question 13 
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Les differences phenotypiques qui ne peuvent pas etre veri
fiees selon les principes fondamentaux d' examen fixes dans 
!'Introduction generale ou dans le texte des differents prin
cipes directeurs ne doivent pas etre prises en considera
tion. Les methodes perfectionnees telles que 1' electropho
rese ne sont pas encore considerees comme de nature a satis
faire aux principes fondamentaux d'examen. 

Il convient de pousser plus loin la recherche des caracteres 
de distinction d'une variete si le service competent est con
vaincu de l'originalite de la variete ou si le deposant four
nit des preuves complementaires a cet effet. Meme dans ces 
cas, cependant, aucune methode perfectionnee ne peut etre 
adrnise. 

Les li~nees parentales ne doivent pas etre systematiquement 
examinees. Selon 1' espece consideree, il conviendra ou non 
d'etudier aussi la formule et/ou d'examiner les lignees. 

La protection ne doit pas etre limi tee aux seules lignees 
constitutives. 

Il est confirme que les principes directeurs d' examen sont 
etablis pour decrire la variete et pour en permettre l'examen 
du point de vue de la distinction, de l'homogeneite et de la 
stabilite, comme cela est deja precise dans !'Introduction 
generale aux principes directeurs d'examen. 

Il est recommande, afin d I ameliorer les relations avec les 
obtenteurs, de prevoir leur participation a davantage de reu
nions au niveau national mais pas au niveau des groupes de 
travail techniques. 

Les ecarts minimaux ne doivent pas etre augmentes pour les 
especes dans lesquelles des mutations apparaissent souvent, 
dans la mesure ou il n'est pas possible de conclure de fa9on 
certaine a !'existence d'une mutation. Un droit de suite ne 
saurait etre admis sans modifier la Convention UPOV. Il est 
note quI il subsiste a l' heure actuelle des diff icultes dont 
il conviendra de tenir compte a l'avenir, tant qu'aucune so
lution n'aura pu etre trouvee. 

Pour trouver de nouveaux caracteres de distinction, il con
vient en premier lieu de rechercher de nouveaux caracteres si 
les caracteres existants ne permettent pas de conclure a la 
distinction d'une variete. La reduction de l'ecart minimal a 
l'interieur d'un caractere para!t assez difficile. 

50. Apres avoir note qu'il est difficile de traiter des ecarts minimaux sans 
se referer a des cas concrets, le comite decide de ne pas poursuivre l'examen 
de cette question tant que des faits nouveaux ne viendront pas modifier la si
tuation actuelle. 

51. Au cours du debat portant sur les ecarts minimaux entre les varietes, le 
comite prend note du document TC/XX/7, relatif a une motion de l'ASSINSEL sur 
les hybrides de ma1s. A la suite de cette motion, il est note qu'aucune ap
proche commune n'a encore pu etre trouvee au sein de l'UPOV sur ce qui definit 
l'hybride de ma1s. 
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Programme de la vingt et unieme session 

0 41 'I 

52. Le comite note que le Conseil a deja decide que la vingt et unieme ses
sion du comite se tiendra les 12 et 13 novembre 1985. Il convient qu'au cours 
de cette session, il 

i) prendra connaissance des rapports d'activite des groupes de travail 
techniques, 

ii) examinera les questions soulevees par les groupes de travail tech-
niques, 

iii) se prononcera sur les principes directeurs d'examen qui lui seront 
soumis par les groupes de travail techniques pour adoption, 

iv) recevra les resultats de l'analyse des differents codes de couleurs, 

v) examinera la liste elargie des ouvrages de reference et autres do-
cuments utiles pour l'examen des varietes, 

vi) examinera la proposition relative aux principes directeurs d'examen 
normalises, 

vii) revisera le rapport type de l'UPOV sur l'examen technique, 

viii) prendra connaissance du rapport sur l'etude des differentes metho-
des d'electrophorese, 

ix) prendre note des mesures adoptees par !'Office du Royaume-Uni a la 
suite des decisions rendues par les tribunaux dans !'"affaire Moulin". 

Questions diverses 

Variete de ble "Moulin" 

53. L'expert du Royaume-Uni resume la decision rendue par le Tribunal des va
rietes vegetales et des semences du Royaume-Uni au sujet de la variete de ble 
d' hiver Moulin, dont le texte a ete reprodui t dans la circulaire U 957-08.1. 
Il rappelle que la protection de cette variete de meme que son inscription sur 
les listes nationales du Royaume-Uni avaient ete refusees pour defaut d'homo
geneite. Le tribunal a cependant infirme la decision du Controller du Service 
des obtentions vegetales en jugeant que la variate "Moulin" etait suffisamment 
homogene. Il a declare que l'office n'avait pas suffisamment tenu compte du 
fait que la variete avait tendance a 1 'exogamie, que ses conclusions etaient 
anormalement influencees par le fait que les semences avaient ete recoltees au 
cours des essais et semees au cours de la seconde annee pour !'observation des 
deviants, qu'il n'avait pas identifie les deviants et qu'enfin il avait aussi 
pris en compte les plantes issues d'une fecondation croisee et les aneuplo1des. 

54. De 1 'avis du comi te, la procedure d' examen des varietes de ble semble 
etre legerement differente d'un Etat membre a !'autre. Le comite demande done 
au Groupe de travail technique sur les plantes agricoles de recenser les dif
ferentes procedures appliquees a l'heure actuelle afin de tenter de les rap
procher dans toute la mesure du possible. Il demande en outre aux experts du 
Royaume-Uni de lui signaler a sa prochaine session les mesures prises a la 
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suite de la decision du tribunal. Il lui paraitrait regrettable que les offi
ces scient tenus d'identifier la nature des plantes aberrantes. 

Renseignements sur les genes de resistance des varietes de cereales 

55. M. Espenhain (Danemark) porte a la connaissance du comite une lettre de 
Mme Jutta Rasmussen (Danemark, presidente du Sous-groupe charge des maladies), 
datee du 30 octobre 1984 et adressee au Secretaire general adjoint, demandant 
s'il serait possible de reunir et de diffuser des renseignements sur les genes 
de resistance des variates de cereales. Le comite se felicite de cette ini
tiative et approuve la collecte de renseignements de cette nature. Il demande 
au Groupe de travail technique sur les plantes agricoles de faire le neces
saire a cet effet. Le Bureau de 1 'UPOV adressera dans un premier temps la 
lettre precitee aux Etats membres du Groupe de travail technique sur les plan
tes agricoles en leur demandant de fournir des renseignements comparables ou 
d'autres observations en vue de l'etablissement d'une liste commune des genes 
de resistance. 

56. Il a ete porte a la connaissance du comi te que MM. Le Roux et Ere dell 
(Afrique du Sud) ont participe pour la derniere fois a ses travaux. Au nom du 
comite, le president les remercie de leur contribution aux activites de l'UPOV. 

57. Le present compte rendu a ete 
adopte par le Comite technique a sa 
vingt et unieme session, le 12 novembre 
1985. 

[L'annexe I suit] 
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Etat des principes directeurs d'examen (au 7 novembre 1984) 
**************************************************************************************************** 
* * Groupe de * * * * * 
* * travail * * * Plantes * * 
* * techni- * Plantes * Plantes * ornementales * Plantes * 
* * que * agricoles * fruitieres * et Arbres * potageres * 
* Etat * * * * forestiers * * 
* * * * * * * **************************************************************************************************** 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

adoptes 
(90) 

* Agrostide 
* Avoine 
* Ble (Triticum 
* aestivum) 
* Ble (T. durum 
* seulement) 
* Chou-navet 
* Colza 
* Dactyle 
* Fetuque des pres, 
* Fetuque elevee 
* Fetuque ovine, 
* Fetuque rouge 
* Fleole 
* Feve, feverole 
* Lin 
* Lupin 
* Luzerne 
* Mars 
* Navet 
* Orge 
* Paturin des pres 
* Pois 
* Pomme de terre 
* Ray-grass 
* Riz 
* Seigle 
* Soja 
* Tournesol 
* Trefle blanc 
* Trefle violet 
* Vesce commune 

* Abricotier 
* Agrumes 
* Amandier 
* Cassis 
* Cerisier 
*.Fraisier 
* Framboisier 
* Groseillier a 
* grappes 
* Groseillier a 
* maquereau 
* Kaki 
* Noisetier 
* Pecher 
* Poirier 
* Pommier 
* Prunier 
* europeen 
* Prunier japonais 
* Ronce fruitiere 
* Vigne 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* Alstroemere 
* Anthurium 
* Begonia elatior 
* Berberis 
* Chrysantheme 
* Epine du.Christ 
* Euphorbia 
* fulgens 
* Forsythia 
* Freesia 
* Gerbera 
* Kalanchoe 
* Lis 
* Narcisse 
* Oeillet 
* Pelargonium 
* Peuplier 
* Poinsettia 
* Rhododendron 
* Rosier 
* Saintpaulia 
* Streptocarpus 
* Thuya du Canada 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* Betterave rouge * 
* Carotte * 
* Celeri * 
* Celeri-rave * 
* Chou de Bruxelles * 
* Chou frise * 
* Chou pomme * 
* Chou-fleur * 
* Chou-navet * 
* Chou-rave * 
* Concombre, 
* Cornichon 
* Epinard 
* Feve, feverole 
* Haricot 

* 
* 
* 
* 
* 

*Haricot d'Espagne * 
* Laitue 
* Mache 
* Navet 
* Oignon 
* Piment 
* Poireau 
* Pois 
* Radis d'ete, 
* d'automne et 
* d'hiver 
* Radis de tous 
* mois 
* Rhubarbe 
* Tomate 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

les * 
* 
* 
* 
* 
* 

***************************************************************************************************** 
* * Arachide * Actinidia * Begonia elatior * * 
* aupres des * Cotonnier * Avocatier * (revision) * * 
* organisations * Riz (revision) * Cognassier * Bruyere * * 
* profession- * Trefle violet * Olivier * Callune * * 
* nelles pour * (revision) * * Epicea commun * * 
* observations * Trefle blanc * * Lagerstroemia * * 
* (15) * (revision) * * saule * * 
* * * * Streptocarpus * * 
* * * * (revision) * * 
**************************************************************************************************** 
* * Carthame * Chataignier * Cactus * Asperge * 
* * Navet (revision) * Manguier * Chrysanthemum * Aubergine * 
* * Pomme de terre * Pommier * (revision) * Bette commune * 
* * (revision) * * Hortensia * Chicoree * 
* en preparation * * * Pommier * Courgette * 
* * * * * Melon * 
* * * * * Navet (revision) * 
* * * * * Tomate (revision) * 
**************************************************************************************************** 
* * Agrostide * Bananier * Alstroemere · * Aneth * 
* * (revision) * Goyavier * (revision) * Chou de Chine * 
* * Luzerne * Framboisier * Balsamine, * Pasteque * 
* * (revision) * (revision) * Impatiente * Persil * 
* * Patur in des pres * Groseillier a * Begonia tuber- * * 
* * (revision) * maquereau * hybrida * * 
* * Vesce commune * (revision) * Bruyere * * 
* * (revision) * Macadamia * Dahlia * * 
* * * Ronce fruitiere * Genevrier * * 
* * * (revision) * Glareul * * 
* prevus * * Rubus * Iris (bulbeux) * * 
* * * Vigne (revision) * Meleze * * 
* * * * Pelargonium * * 
* * * * (revision) * * 
* * * * Pelargonium * * 
* * * * grandiflorum * * 
* * * * Pin noir * * 
* * * * Sapin * * 
* * * * Sapin de Douglas * * 
* * * * Tulipe * * 
* * * * Vr iesea * * 
**************************************************************************************************** 

[L'annexe III suit] 
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Test Guidelines or Draft Test Guidelines (the latter with the indication 
"(proj.)" after the document number) Prepared or to be Prepared by the Office of the Union 

(as of November 7, 1984) 

Principes directeurs d'examen ou de leurs projets (pour ces derniers, la cote contient 
"(proj.)") prepares ou a preparer par le Bureau de l'Union 

(etat au 7 novembre 1984) 

Prufungsrichtlinien und Entwlirfe fur Prufungsrichtlinien 
(die letztgenannten mit dem Zusatz "(proj.)" nach der Dokumentnummer), 

die vom Verbandsbliro ausgearbeitet worden sind oder werden 
(Stand vom 7. November 1984) 

Numerical Order of Test Guidelines/ 
Principes directeurs dans l'ordre numerique/ 
Numerische Anordnung der Prlifungsrichtlinien 

Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok.-Nr. 

English franyais deutsch Latin 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

0 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

TG/01/2 

TG/02/4 

TG/03/l 

TG/03/8 

TG/04/4 

TG/05/l 

TG/05/2(proj.) 

TG/06/l 

TG/06 •.•••• ? 

TG/07/4 

TG/08/4 

TG/09/l 

TG/10/4 

TG/ll/4 

TG/12/4 

TG/13/4 

General Intro
duction 

Maize 

Wheat 
(only applicable 
to Triticum durum 
De sf.) 

Wheat 

Ryegrass 

Red Clover 

Red Clover 
(revision) 

Lucerne 

Lucerne 
(revision) 

Peas 

Broad Bean, 
Field Bean 

Runner Bean 

Euphorbia Fulgens 

Rose 

French Bean 

Lettuce 

Introduction 
generale 

Mal:s 

Ble 
(applicable a 
Triticum durum 
Desf. seulement) 

Ray-grass 

Trefle violet 

Trefle violet 
(rev is ion) 

Luzerne 

Luzerne 
(revision) 

Po is 

Feve, Fever ole 

Haricot d'Espagne 

Euphorbia fulgens 

Rosier 

Haricot 

Laitue 

Allgemeine Ein
flihrung 

Mais 

Wei zen 
(nur anwendbar 
auf Triticum 
durum Desf.) 

Weizen 

Weidelgras 

Rotklee 

Rotklee 
(Revision) 

Luzerne 

Luzerne 
(Revision) 

Erbsen 

Dicke Bohne, 
Ackerbohne 

Prunkbohne 

Korallenranke 

Rose 

Bohne 

Salat 

Zea mays L. 

Triticum durum Desf. 

Triticum aestivum L. 

Lolium multiflorum 
Lam., L. perenne L. & 
hybrids/hybrides/ 
Hybrid en 

Trifolium pratense 
L. 

Trifolium pratense 
L. 

Medicago sativa L., 
Medicago X varia 
Martyn 

Medicago sativa L., 
Medicago X varia 
Martyn 

Pisum sativum L. 
sensu lato 

Vicia faba L. 

Phaseolus coccineus 
L. 

Euphorbia fulgens 
Karw. ex Klotzsch 

Rosa L. 

Phaseolus vulgaris 
L. 

Lactuca sativa L. 
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Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok. -Nr. 

English 

* 

0 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 
0 

* 

* 

* 

0 

TG/14/1 Apple 
(excluding orna
mental varieties) 

TG/14/2(proj.) Apple 

TG/14 •••••• ? 

TG/15/1 
+ Corr. 

TG/16/1 

(excluding orna
mental varieties) 
(revision) 

Apple 

Pear 

Rice 

TG/16/2(proj.) Rice 
(revision) 

TG/17/3 African Violet 

TG/18/1 Elatior Begonia 

TG/18/2(proj.) Elatior Begonia 
(revision) 

TG/19/7 Barley 

TG/20/7 Oats 

TG/21/7 Poplar 

TG/22/6 Strawberry 

TG/23/2 Potato 

TG/23/3(proj.) Potato 
(revision) 

TG/24/5 Poinsettia 

TG/25/5 Carnation 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

TG/26/4 Chrysanthemum 
(Perennial) 

TG/26/5(proj.) Chrysanthemum 
(Perennial) 
(revision) 

fran):ais 

Pommier 
(a l'exclusion 
des varietes 
ornementales) 

Pommier 
(a l'exclusion 
des varietes 
ornementales) 
(revision) 

Pommier 

Poirier 

Riz 

Riz 
(rev is ion) 

Saintpaulia 

Begonia elatior 

Begonia elatior 
(revision) 

Orge 

Avoine 

Peuplier 

Fraisier 

Pomme de terre 

Pomme de terre 
(revision) 

Poinsettia 

Oeillet 

deutsch 

Apfel 
(Z ierapfelsorten 
ausgeschlossen) 

Apfel 
(Z ierapfelsorten 
ausgeschlossen) 
(Revision) 

Apfel 

Birne 

Reis 

Reis 
(Revision) 

Usambaraveilchen 

Elatior-Begonie 

Elatior-Begonie 
(Revision) 

Gerste 

Hafer 

Pappel 

Erdbeere 

Kartoffel 

Kartoffel 
(Revision) 

Poinsettie 

Nelke 
(varietes a multi- (vegetativ ver-
plication vege- mehrte Sorten) 
tative) 

Chrysantheme 
(vivace) 

Chrysantheme 
(vivace) 
(revision) 

Chrysantheme 
(mehrjahrig) 

Chrysantheme 
(mehrjahrig) 
(Revision) 

Latin 

Malus Mill. 

Malus Mill. 

Malus Mill. 

Pyrus communis L. 

Oryza sativa L. 

Oryza sativa L. 

Saintpaulia ionantha 
H. Wendl. 

Begonia-Elatior
hybrids/hybrides/ 
Hybriden, Syn.: 
Begonia X hiemalis 
Fotsch 

Begonia-Elatior
hybrids/hybrides/ 
Hybriden, Syn.: 
Begonia X hiemalis 
Fotsch 

Hordeum vulgare L. 
sensu lato 

Avena sativa L. & 
Avena nuda L. 

Populus L. 

Fragaria L. 

Solanum tuberosum L. 

Solanum tuberosum L. 

Euphorbia 
pulcherrima willd. ex 
Klotzsch 

Dianthus L. 

Chrysanthemum spec. 

Chrysanthemum spec. 



Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok.-Nr. 

* 

* 

0 

* 
0 

* 

0 

* 

* 
0 

* 

0 

* 

* 

* 

TG/27/6 

TG/28/5 

TG/28/ ••• ? 

TG/29/3 

TG/29/ ••• ? 

TG/30/3 

TG/30 •••••• ? 

TG/31/6 

TG/32/3 

TG/32 •••••• ? 

TG/33/3 

TG/33 •••••• ? 

TG/34/6 

TG/35/3 

TG/36/3 
+ Corr. 
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English fran¥ais deutsch 

Freesie Freesia 
(vegetatively 
propagated 
varieties) 

a multi- (vegetativ ver
mehrte Sorten) 

Freesia 
(varietes 
plication 
vegetative) 

Pelargonium 
(zonal, ivy
leaved and their 
hybrids) 

Pelargonium 
(zonal, ivy
leaved and their 
hybrids) 
(revision) 

Alstroemeria 

Alstroemeria 
(revision) 

Bent 

Bent 
(revision) 

Cocks foot 

Common Vetch 

Common Vetch 
(revision) 

Pelargonium 
(zonale, geranium
lierre et 
hybrides) 

Pelargonium 
(zonale, geranium
lierre et 
hybr ides) 
(revision) 

Alstroemere 

Alstroemere 
(revision) 

Agrostide 

Agrostide 
(revision) 

Dactyle 

Vesce commune 

Vesce commune 
(revision) 

Kentucky Bluegrass Paturin des pres 
(apomictic vari- (varietes apo-
eties) mictiques) 

Kentucky Bluegrass 
(apomictic vari
eties) (revision) 

Timothy 

Cherry 
(Sweet, Sour & 

Duke Cherries, 
fruit varieties 
only) 

Rape 
(forage rape 
included) 

Paturin des pres 
(var ietes apo
mictiques) 
(revision) 

Fleole 

Cerisier 
(Cerise douce, 
cerise acide et 
cerise proprement 
dite,varietes a 
fruits seulement) 

Colza 
(y compris colza 
fourrager) 

Pelargonie 
(zonale, Peltaten 
und deren 
Hybriden) 

Pelargonie 
(zonale, Peltaten 
und deren 
Hybr iden) 
(Revision) 

Inkalilie 

Inkalilie 
(Revision) 

Straussgras 

Straussgras 
(Revision) 

Knaulgras 

Saatwicke 

Saatwicke 
(Revision) 

Wiesenrispe 
(apomiktische 
Sort en) 

Wiesenrispe 
(apomiktische 
Sorten) (Revision) 

Lieschgras 

Kirsche 
(Sorten von Sliss
kirsche, Sauer
kirsche und 
Weichselkirsche, 
nur Obstsorten) 

Raps 
(einschliesslich 
Futterraps) 

0419 

Latin 

Freesia Eckl. ex Klatt 

Pelargonium zonale 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait., P. peltatum 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait. & hybrids/ 
hybrides/Hybriden 

Pelargonium zonale 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait., P. peltatum 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait. & hybrids/ 
hybrides/Hybriden 

Alstroemeria L. 

Alstroemeria L. 

Agrostis canina L., 
A. gigantea Roth, 
A. stolonifera L., & 
A. tenuis Sibth. 

Agrostis canina L., 
A. gigantea Roth, 
A. stolonifera L., & 
A. tenuis Sibth. 

Dactylis glomerata 
L. 

Vicia sativa L. 

Vicia sativa L. 

Poa pratensis L. 

Poa pratensis L. 

Phleum pratense L. & 
Phleum bertolonii DC. 

Prunus avium (L.) 
L., P. cerasus L. & 
hybrids/hybrictes/ 
Hybr iden 

Brassica napus L. 
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Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok. -Nr. 

* TG/37/3 

0 TG/37 •••••• ? 

* TG/38/3 

English 

Turnip 

Turnip (including 
Turnip Rape) 
(revision) 

White Clover 

TG/38/4(proj.) White Clover 
(revision) 

* 

* 

* 

* 

* 

0 

* 

0 

* 

* 

* 

0 

* 

TG/39/6 

TG/40/3 

TG/41/4 

TG/42/3 

TG/43/3 

TG/43/ .•• ? 

TG/44/3 

TG/44 •••.•• ? 

TG/45/3 

TG/46/3 

TG/47/2 

TG/47/3(proj.) 

TG/48/3 
+ Corr. 

Meadow Fescue, 
Tall Fescue 

Black Currant 

European Plum 
(fruit varieties, 
rootstocks ex
cluded) 

Rhododendron 

Raspberry 

Raspberry 
(revision) 

Tomato 

Tomato 
(rev is ion) 

Cauliflower 

Onion 

Streptocarpus 

Streptocarpus 
(revision) 

Cabbage 
(White cabbage, 
red cabbage and 
Savoy cabbage) 

franc;:ais 

Navet 

Navet (y compris 
Navette) 
(revision) 

Trefle blanc 

Trefle blanc 
(rev is ion) 

Fetuque des pres, 
Fetuque elevee 

Cassis 

Prunier europeen 
(varietes a fruits 
a l'exclusion des 
porte-g reffes) 

Rhododendron 

Framboisier 

Framboisier 
(rev is ion) 

Tomate 

Tomate 
(rev is ion) 

Chou-fleur, 
Brocoli (Brocoli 
a jets exclu) 

Oignon 

Streptocarpus 

Streptocarpus 
(rev is ion) 

Chou pomme 
(Chou cabus, chou 
rouge et chou de 
Milan) 

deutsch 

Herbst-, Mairube 

Herbst-, Mairlibe 
(einschliesslich 

Rlibsen) (Rev is ion) 

We issklee 

Weissklee 
(Revision) 

Wiesen-, Rohr
schwingel 

Schwarze 
Johannisbeere 

Pflaume 
(fruchttragende 
Sorten, Unterlagen 
ausgeschlossen) 

Rhododendron 

Himbeere 

Himbeere 
(Revision) 

Tomate 

Tomate 
(Revision) 

Blumenkohl 

Zwiebel 

Drehfrucht 

Drehfrucht 
(Revision) 

Kopfkohl 
(Weisskohl, Rot
kohl und Wirsing) 

Latin 

Brassica rapa L. 
var. rapa 

Brassica rapa L. 
sensu lato 

Trifolium repens L. 

Trifolium repens L. 

Festuca pratensis 
Huds. & Festuca 
arundinacea Schreb. 

Ribes nigrum L. 

Prunus domestica L. 
& Prunus insititia 
L. 

Rhododendron L. 

Rubus idaeus L. & 
hybrias/hybrides/ 
Hybriden 

Rubus idaeus L. & 
hybrids/hybrides/ 
Hybriden 

Lycopersicon 
lycopersicum (L.) 
Karst. ex. Farw. 

Lycopersicon 
lycopersicum (L.) 
Karst. ex. Farw. 

Brassica oleracea L. 
convar. botrytis 
(L.) Alef. var. 
botrytis 

Allium cepa L. 

Streptocarpus X 
hybridus Voss 

Streptocarpus X 
hybridus Voss 

Brassica oleracea L. 
var. capitata L. 
f. alba DC.; 
B. oleracea L. var. 
capitata L. f. rubra 
(L.) Thell.; 
B. oleracea L. var. 
bullata DC. & 
B. oleracea L. 
var. sabauda L. 



Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok.-Nr. 

* 

* 
0 

* 

0 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 

TG/49/3 

TG/50/3 

TG/50/ ••• ? 

TG/51/3 

TG/ 51/ ••• ? 

TG/52/2 

TG/53/3 

TG/54/3 

TG/55/3 

TG/56/3 

TG/57/3 

TG/58/3 

TG/59/3 

TG/60/3 

TG/61/3 

TG/62/3 

TG/63/3 

TG/64/3 

TG/65/3 

TG/66/3 

TG/67/4 

TG/68/3 
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English 

Carrot 

Vine 

Vine (revision) 

Gooseberry 

Gooseberry 
(rev is ion) 

Red and White 
Currant 

Peach 

Brussels Sprouts 

Spinach 

Almond 

Flax, Linseed 

Rye 

Lily 
(vegetatively 
propagated) 

Beetroot 

Cucumber, Gherkin 

Rhubarb 

Black Radish 

Radish 

Kohlrabi 

Lupins 

Sheep's Fescue 
(including Hard 
Fescue), Red 
Fescue 

Berberis 
(vegetatively 
propagated) 

fran¥ais 

Carotte 

Vigne 

Vigne (revision) 

Groseillier a 
maquereau 

Groseillier a 
maquereau 
(revision) 

Groseillier a 
grappes 

Pecher 

Chou de Bruxelles 

Epinard 

Amandier 

Lin 

Seigle 

Lis 
(a multiplication 
vegetative) 

Betterave rouge 

Concombre, 
Cornichon 

Rhubarbe 

Radis d'ete, 
d'automne et 
d 'hiver 

Radis de tous les 
mois 

Chou-rave 

Lupins 

Fetuque ovine (y 
compris Fetuque 
durette), Fetuque 
rouge 

Berberis 
(a multiplication 
vegetative) 

deutsch 

Mohre 

Rebe 

Rebe (Revision) 

Stachelbeere 

Stachelbeere 
(Revision) 

Rote und Weisse 
Johannisbeere 

Pfirsich 

Rosenkohl 

Spinat 

Mandel 

Lein 

Roggen 

Lilie 
(vegetativ 
vermehrte) 

Rote Rlibe 

Gurken 

Rhabarber 

Rettich 

Radieschen 

Kohlrabi 

Lupinen 

Schafschwingel 
(einschliesslich 
Hartlicher Schwin
gel), Rotschwingel 

Berberitze 
(vegetativ 
vermehrte) 

Latin 

Daucus carota L. 

Vitis spec. 

Vitis spec. 

Ribes uva-crispa L., 
R. grossularia L. 

Ribes uva-crispa L., 
R. grossularia L. 

Ribes sylvestre 
(Lam.) Mert. & w. 
Koch, R. niveum 
Lindl. 

Prunus persica (L.) 
Batsch 

Brassica oleracea L. 
convar. oleracea var. 
gemmifera DC. 

Spinacia oleracea L. 

Prunus amygdalus 
Batsch 

Linum usitatissimum 
L. 

Secale cereale L. 

Lilium L. 

Beta vulgaris L. 
var. esculenta 

Cucumis sativus L. 

Rheum rhabarbarum L. 

Rhaphanus sativus L. 
var. niger (Mill.) S. 
Kerner 

Rhaphanus sativus L. 
var. radicola Pers. 

Brassica oleracea L. 
var. gongylodes L. 

Lupinus albus, 
L. angustifolius, 
L. luteus 

Festuca ovina L. 
sensu lato & 
F. rubra L. 

Berberis L. 
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Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok. -Nr. 

* 

* 

* 

* 

0 

* 

* 

* 
* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

TG/69/3 

TG/70/3 

TG/71/3 

TG/72/2(proj.) 

TG/73/3 

TG/73/ ••• ? 

TG/74/3 

TG/75/3 

TG/76/3 

TG/77/3 

TG/78/3 

TG/79/3 

TG/80/3 

TG/81/3 

TG/82/3 

TG/83/3 
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English 

Forsythia 

Apricot 

Hazelnut 

Willow 
(tree varieties 
only) 

Blackberry 

Blackberry 
(revision) 

Celeriac 

Cornsalad 

Sweet Pepper 

Gerber a 
(vegetatively 
propagated) 

Kalanchoe 
(vegetatively 
propagated) 

White Cedar 

Soya Bean 

Sunflower 

Celery 

Citrus 
(varieties of 
Oranges, Manda
rins, Lemons and 
Grapefruit; ex
cluding rootstock 
varieties) 

fran~ais 

Forsythia 

Abricotier 

Noisetier 

Saule 
(var ietes 
arborescentes 
seulemen t) 

Ronce fruitiere 

Ronce fruitiere 
(rev is ion) 

Celeri-rave 

Mac he 

Piment 

Gerber a 
(a multiplication 
vegetative) 

Kalanchoe 
(a multiplication 
vegetative) 

Thuya du Canada 

Soja 

Tournesol 

Celeri-branche 

Agrumes 
(varietes d'oran
ger, de mandari
nier, de citron
nier et de limet
tier, de pomelo; 
a !'exclusion des 
var ietes porte
greffes) 

deutsch 

For sythie 

Aprikose 

Haselnuss 

Weide 
(nur Sort en 

Baumweide) 

Brombeere 

Brombeere 
(Revision) 

von 

Knollensellerie 

Feldsalat 

Paprika 

Gerber a 
(vegetativ 
vermehrte) 

Kalanchoe 
(vegetativ 
vermehrte) 

Lebensbaum 

Sojabohne 

Sonnenblume 

B le ichseller ie 

Zitrus 
(Sorten von 
Orange, Mandarine, 
Zitrone und Grape
fruit; Unterlags
sorten ausge
schlossen) 

Latin 

Forsythia Vahl 

Prunus armeniaca L. 

Corylus avellana L. 
& c. maxima Mill. 

Salix L. 

Rubus subg. rubus 
Sect. moriferi & 
hybrids/hybrides/ 
Hybriden 

Rubus subg. rubus 
Sect. moriferi & 
hybrids/hybrides/ 
Hybriden 

Apium graveolens L. 
var. rapaceum (Mill.) 
Gaud. 

Valerianella locusta 
L. &. V. eriocarpa 
Desv. 

Capsicum annuum L. 

Gerbera Cass. 

Kalanchoe 
blossfeldiana v. 
Poelln. & its 
hybrids/ses 
hybrides/ihre 
Hybriden 

Thuya occidentalis 
L. 

Glycine max (L.) 
Merrill 

Helianthus annuus L. 
& Helianthus debilis 
Nutt. 

Apium graveolens L. 
var. dulce (Mill.) 
Pers. 

Citrus L. 



Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok. -Nr. 

* 

* 
* 

* 

TG/84/3 

TG/85/3 

TG/86/2 

TG/87/2 
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English 

Japanese Plum 
(fruit varieties 
only) 

Leek 

Anthurium 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

Narcissi (includ
ing Daffodils) 

franyais 

Prunier japonais 
(varietes a fruits 
seulement) 

Poireau 

Anthurium 
(varietes a multi
plication vege
tative) 

Narcisse, 
Jonquille 

deutsch 

Ostasiatische 
Pflaume (nur 
fruchttragende 
Sorten) 

Porree 

Flamingoblume 
(vegetativ 
vermehrte 
Sorten) 

Narzisse 

TG/88/l(proj.) Cotton Cotonnier Baumwolle 

* 

* 

* 

* 

TG/89/3 

TG/90/3 

TG/91/3 

TG/92/3 

TG/93/1 (proj.) 

TG/94/ 1 ( proj.) 

TG/95/1 (proj.) 

TG/96/1 (proj.) 

TG/97/1 (proj.) 

TG/98/1 (proj.) 

TG/99/1 (proj.) 

TG/100/1 (proj.) 

Swede 

Curly Kale 

Crown of Thorns 

Persimmon 
(fruit varieties 
only) 

Groundnut 

Heather 

Lagerstroemia 

Norway Spruce 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

Avocado 

Kiwifruit 

Olives (vegetat
ively propagated 
fruit varieties) 

Quince (fruit 
varieties and 
rootstock 
varieties only) 

Chou.,.navet 

Chou frise 

Epine du Christ 

Kaki 
(seulement vari
etes fruitieres) 

Arachide 

Bruyere, Callune 

Lagerstroemia 

Epicea commun 
(varietes a multi
plication vege
tative) 

Avoca tier 

Actinidia 

Olivier (varietes 
fruitieres a 
multiplication 
vegetative) 

Cognassier 
(varietes fruit
ieres et varietes 
porte-greffes 
seulement) 

Kohlrlibe 

Grlinkohl 

Christusdorn 

Kaki 
(nur Obstsorten) 

Erdnuss 

Besenheide 

Lagerstroemia 

Gemeine Fichte 
(vegetativ ver
mehrte Sorten) 

Avocado 

Kiwi 

Olive (vegetativ 
vermehrte Sorten 
zur Fruchter
zeugung) 

Quitte (nur 
Sorten zur 
Fruchterzeugung 
und Unterlags
sorten) 

0423 

Latin 

Prunus salicina 
Lindl. & other 
diploid plums/autres 
pruniers diplo1des/ 
andere diploide 
Pflaumensorten 

Allium porrum L. 

Anthurium Schott 

Narcissus L. 

Gossypium L. 

Brassica napus L. 
var. napobrassica 
(L.) Rchb. 

Brassica oleracea L. 
var. sabellica L. 

Euphorbia milii 
Desmoulins & its 
hybrids/ses 
hybrides/seine 
Hybr iden) 

Diospyros kaki L. 

Arachis L. 

Calluna vulgaris 
(L.) Hull 

Lagerstroemia indica 
L. 

Picea abies 
A. Dietr. 

Persea americana 
Mill. 

Actinidia chinensis 
Pl. 

Olea europaea L. 

Cydonia Mill. 
sensu stricto 
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English 

Abies 

Asparagus 

Banana 

Begonia Tuber
hybrida 

Chestnut 

Chinese Cabbage 

Christmas Cactus, 
Easter Cactus, 
Zygocactus 

Dahlia 

Dill 

Douglas Fir 

Egg Plant 

Endive 

Gladiolus 

Guava 

Heath 

Hydrangea 

Impatiens (New 
Guinea hybrids) 
(Touch-me-not, 
Balsam, Busy 
lizzie) 

Iris (bulbous) 

Juniper 

Larch 

Leaf Beet 

franyais 

Sap in 

Asperge 

Bananier 

Begonia Tuber
hybrida 

Chataignier 

Chou de Chine 

Zygocactus, 
Schlumbergera, 
Rhipsalidposi s, 
Epiphyllopsis 

Dahlia 

Aneth 

Sapin de Douglas 

Aubergine 

Chicoree 

Gla1eul 

Goyavier 

Bruyere 

Hortensia 

Balsamine, 
Impatiente 

Iris (bulbeux) 

Genevrier 

Bette commune 

deutsch 

Tanne 

Spargel 

Banane 

Knollenbegonien
Hybriden 

Kastanie 

Chinakohl 

Weihnachtskaktus, 
Osterkaktus 

Dahlie 

Dill 

Doug las ie 

Aubergine 

Endivie 

Gladiole 

Guayave 

Heide 

Hortensie 

Spring kraut, 
Balsamine 

Iris (zwiebel
bildende) 

Wac holder 

Larche 

Mangold 

Latin 

Abies Mill. 

Asparagus officinal: 
L. 

Musa L. 

Begonia X tuber
hybrida Voss, 
B. Tuberhybrida 

Castanea 

Brassica pekinensis 
(Lour.) Rupr. 

Zygocactus K. Schum. 
Schlumbergera Lem., 
Rhipsalidopsis Britt 
et Rose, Epihyllopsj 
Berger and their 
hybrids/et ses 
hybrides/und ihre 
Hybriden 

Dahlia Cav. 

Anethum graveolens I 

Pseudotsuga 
douglasii 

Solanum melongena 
var. esculentum Nees 

Cichorium endivia L. 

Gladiolus L. 

Psidium guayava L. 

Erica 

Hydrangea L. 

Impatiens L. 

Iris L. 

Juniperus L. 

Larix Mill. 

Beta vulgaris L. 
ssp. vulgaris var. 
vulgaris = Beta 
vulgaris L. var. 
cicla (L.) 
Ulrich 
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English 

Macadamia 

Mango 

Melon 

Parsley 

Pelargoniurn 
grandiflorurn 

Pinus Nigra 

Plum 
(rootstock vari
eties only) 

Ribes Rootstocks 
(rootstock 
varieties only) 

Rubus 

Safflower 

Tulip 

Vegetable Marrow, 
Pumpkin 

Vriesea 

Water Melon 

fran~ais 

Macadamia 

Manguier 

Melon 

Persil 

Pelargoniurn 
grandiflorurn 

Pin noir 

deutsch 

Macadamia 

Mango 

Melone 

Petersilie 

Pelargoniurn 
Grandiflorurn
Hybriden (Edel
pelargonien) 

Schwarz k ie fer 

Prunier Pflaurne 
(varietes porte- (nur Unterlags-
greffes seulernent) sorten) 

Ribes porte
greffes (varietes 
porte-greffes 
seulernen t) 

Rubus 

Cartharne 

Tulipe 

Courgette 

Vriesea 

Pasteque 

Ribesunterlagen 
(nur 
Unterlagssorten) 

Rubus 

Saflor 

Tulpe 

Gartenklirbis 

Vriesea 

Wasserrnelone 

0425 

Latin 

Macadamia 

Mangifera indica L. 

Cucurnis rnelo L. 

Petroselinurn crispurn 
(Mill.) Nyrn. ex A.W. 
Hill 

Pelargoniurn X dorne
sticurn L. H. Bailey, 
P. grandiflorurn hort. 
non Willd. 

Pinus nigra Arnold 

Prunus L. 

Ribes 

Rubus 

Carthamus tinctorius 
L. 

Tulipa L. 

Cucurbita pepo L. 

Vriesea splendens 
(Brongn.) Lern. 

Citrullus lanatus 
(Thunb.) Matsurn. et 
Nakai 

* Adopted/Adoptes/Angenornrnen 

+ Technical Committee to adopt/Aupres du Cornite technique pour adoption/Vern Technischen Ausschuss 
anzunehrnen 

Professional organizations to comment/Pour observations par les organisations professionnelles/ 
Zuleitung an die Berufsverbande zur Stellungnahrne 

o In preparation or planned/En preparation ou prevus/In Vorbereitung oder geplant 

[End of Annex III and of document]/ 
Fin de l'annexe III et au document/ 
Ende der Anlage III und des Dokurnents] 


